
 

 

 

 

    RECTIFICATIF  DU PV : 

INFORMATIONS  SUR LA FIN DE LA 1ère  PHASE. 

Afin de respecter le règlement publié au début de la saison 2022/2023, ci-joint 

un rectificatif sur la composition des divisions de la 2ème phase U17  U15 

Les équipes U17 et U15 seront classées par le quotient obtenu entre les points 

et le nombre de matchs joués  de la 1ère phase sur l’ensemble des Poules. 

Une modification est apportée en U17, la D1 sera de 9 équipes et la D2 sera de 

9 équipes  

 

La 1ère Phase du Championnat U17 U15 se termine ce week end. 

Les barrages pour l‘accession en championnat de Territoire U17 U15 se joueront le Samedi 

17 Décembre 2022 en U17 et le Samedi 10 Décembre 2022 en U15 avec des rencontres 

suivantes. 

1er Poule A au 2ème de la Poule B 

1er de la Poule B au 2ème de la Poule C     

1er de la Poule C au 2ème de la Poule A  

sur le terrain du 1er nommé.  

En cas de match nul à la fin de la rencontre, une séance de tirs aux buts sera organisée pour 

désigner le vainqueur. 

 

Rappel : 

Pour accéder aux championnats de Territoire, les équipes doivent être obligatoirement à jour 

de toutes les obligations nécessaires à la participation à ce championnat. 

 



La 2 ème Phase des équipes restantes en championnat départemental débutera le Samedi 14 

janvier 2023      

 

U 17 2ème Phase : 

    

DEPARTEMENTAL 1 : (D1) : composé de 1 Poule de 9 équipes en Phase Aller avec les 3 

équipes battues lors des barrages, plus les équipes classées  de la 3ème à  la 8ème de la 1ère 

Phase. 

 

 

DEPARTEMENTAL 2 : (D2): composé de 1 Poule de 9 équipes en Phase Aller avec les 

autres équipes. Castelsarrasin Gandalou 2 est engagé en 2ème Phase 

 

 

 

U 15 2ème Phase 

 

DEPARTEMENTAL 1 (D1): composé de 1 Poule de 6 équipes en Phase Aller-Retour avec 

les 3 équipes battues lors des barrages, plus les 3 équipes classées de la 4ème à la 6ème place de 

la 1ère Phase. 

 

DEPARTEMENTAL 2 (D2): composé de 1 Poule de 9 équipes en Phase Aller avec les 

équipes classées de la 7ème place  à la 15ème place de la 1ère phase. 

 

DEPARTEMENTALE 3 (D3) : composé de 1 poule de 7 équipes  plus 2 équipes de Foot à 8 

 

Pour être comptabilisées comme équipes nouvelles engagées, en U17 D2 2ème Phase ou en D3 

U15, les engagements doivent parvenir au District avant le 31 décembre 2022. 

 

Pour valider la constitution des barrages et pour former les divisions en 2ème phase, les 

règlements officiels seront appliqués. 

 

ARTICLE 11 – RÈGLES DE DEPARTAGE CLASSEMENT DANS LE GROUPE En cas 

d’égalité de points, le classement des équipes participant à un même groupe est établi de la 

façon suivante :  

a. En cas d’égalité de points pour l’une quelconque des places, il est tenu compte en premier 

lieu du classement aux points des matchs joués entre les clubs ex æquo.  

b. En cas d’égalité de points dans le classement des matchs joués entre les clubs ex æquo, ils 

sont départagés par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par chacun d’eux 

sur l’ensemble des matchs pris en compte pour déterminer le classement aux points des clubs 

ex æquo tels que défini à l’alinéa a) ci-dessus.  

c. En cas d’égalité, il est fait application du classement dans le challenge du fair-play. Le 

challenge du fair play ne peut être retenu, que si toutes les équipes concernées ont été 

arbitrées par des arbitres officiels désignés.  

d. En cas d’égalité de différence de buts entre les clubs ayant le même nombre de points dans 

le classement des matchs joués entre les clubs ex æquo, on retient celle calculée sur tous les 

matchs du groupe.  

e. En cas d’égalité de différence de buts sur tous les matchs, on retiendra en premier lieu et 

dans les mêmes conditions celui qui en aura marqué le plus grand nombre. 

f. En cas d’égalité, du club le plus anciennement affilié à la FFF.  



g. En cas d’égalité, par tirage au sort 

 

 

COUPE DE TARN ET GARONNE CONSEIL DEPARTEMENTAL U17 U15 

U17  Les 1/8 de finale se dérouleront le Samedi 10 Décembre 2022. 

U15 Les rencontres qui ne se sont pas encore jouées du 1er Tour se joueront le Samedi 3 

Décembre 2022. Le 2ème Tour est programmé le Samedi 10 Décembre 2022 et le Samedi 17 

Décembre 2022. 

Les rencontres du 1er Tour concernant des équipes qualifiées pour les barrages du 3 Décembre 

2022 se joueront en Coupe le 10 Décembre 2022, le 2ème Tour sera déplacé pour ces équipes 

au 17 Décembre 2022. 

 

Challenge TROPHEES SPORT U17 U15: 

Les équipes éliminées du Tour 1 et du Tour 2 seront qualifiées pour le Challenge Trophées 

Sport. Un tour préliminaire se jouera le Samedi 10 Décembre 2022 en U15. Les autres dates 

seront précisées avec la publication du planning 2ème Phase. 

 

Le Président de la Commission     Le Secrétaire Général 

Jean Claude Soleto          Didier Breil 

 


